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Gouvernement du Québec

Décret 1504-97, 26 novembre 1997
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la réunion du Carrefour des mi-
nistres sur la réforme et la refonte des politiques
sociales qui se tiendra à Toronto, le 29 novembre 1997

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QUE le Carrefour des ministres sur la ré-
forme et la refonte des politiques sociales tiendra une
réunion à Toronto, le 29 novembre 1997;

ATTENDU QU’il est opportun que le Québec y soit
représenté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes:

QU’une délégation québécoise représente le Québec à
la rencontre du Carrefour des ministres sur la réforme et
la refonte des politiques sociales qui se tiendra à Toronto,
le 29 novembre 1997, et que celle-ci soit composée de:

— M. Gilbert Charland, secrétaire adjoint, Secréta-
riat aux affaires intergouvernementales canadiennes;

— M. Clément Bourque, conseiller, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’assister à
cette rencontre à titre d’observateur.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1507-97, 26 novembre 1997
CONCERNANT le financement temporaire de la So-
ciété québécoise d’assainissement des eaux

ATTENDU QU’en vertu de l’article 31 de la Loi sur la
Société québécoise d’assainissement des eaux (L.R.Q.,
c. S-18.2.1), la Société québécoise d’assainissement des
eaux (la SOCIÉTÉ) ne peut, sans l’autorisation du gou-

vernement du Québec, contracter un emprunt qui porte
le total des sommes empruntées par celui-ci et non en-
core remboursées au-delà du montant déterminé par le
gouvernement;

ATTENDU QUE le décret 1542-96 du 11 décembre 1996
autorisait jusqu’au 31 décembre 1997 le financement
temporaire de la Société, en monnaie légale du Canada
auprès d’organismes financiers ou publics et auprès de
certaines villes qu’elle juge appropriés telles que Mont-
réal, Laval et Québec, ou auprès de communautés urbai-
nes, telles la C.U.M. ou la C.U.Q., ou auprès du ministre
des Finances en sa qualité de gestionnaire du Fonds de
financement, jusqu’à concurrence d’un montant maxi-
mum de 500 000 000 $;

ATTENDU QUE la Société désire contracter des em-
prunts temporaires pour une somme ne pouvant excéder
700 000 000 $;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la So-
ciété a adopté le 31 octobre 1997 deux résolutions, dont
copie est portée en annexe à la recommandation du
ministre des Affaires municipales, autorisant ces em-
prunts et demandant au gouvernement l’autorisation de
contracter ceux-ci et d’en déterminer les conditions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
tracter de temps à autre des emprunts temporaires jus-
qu’à concurrence d’un montant total en cours de
700 000 000 $;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur à la SOCIÉTÉ, en sa qualité de gestion-
naire du Fonds de financement, il ne peut disposer que
des sommes perçues de la SOCIÉTÉ en remboursement
de capital et des intérêts des prêts effectués aux fins du
remboursement des avances qui lui sont faites;

ATTENDU QU’en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le paiement en capital et intérêts des em-
prunts à court terme contractés auprès du ministre des
Finances en sa qualité de gestionnaire du Fonds de
financement, d’autoriser le ministre des Affaires muni-
cipales, après s’être assuré que la SOCIÉTÉ n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
de ces emprunts, à verser à la SOCIÉTÉ les sommes
requises pour suppléer à l’inexécution de ses obliga-
tions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales:

QUE la SOCIÉTÉ soit autorisée, jusqu’au 31 décem-
bre 1998, à contracter de temps à autre au Canada des
emprunts à taux variable ou à taux fixe auprès d’institu-
tions financières ou auprès de certaines municipalités
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